
 Annexe  réglementaire n° 5.2.1 au règlement : Liste du 

patrimoine bâti, paysager et environnemental, selon le 

titre 2 du règlement
5.2.1

ELABORATION  DE 
LA REVISION

Arrêté le :

1er Août 2022

Approuvé le :

Exécutoire le :

Modifications  -  Révisions  -  Mises à jour

       

VISA
Date : 2 Août 2022

Le Maire,
Jean-Claude CLERGUE

PLU
PLAN LOCAL D’URBANISME

OC’TÉHA
À Rodez :

31 Avenue de la Gineste
12000 Rodez

Tel: 05 65 73 65 76

contact@octeha.fr

www.octeha.fr

PREFECTURE DU TARN
COMMUNES DE

SAINTE-GEMME
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2 PLU - Commune de Sainte-Gemme
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Arbres remarquables
(Cf. Titre 2 - article 1.2)

Haies identifiées
(Cf. Titre 2 - article 1.1)

Catégorie Linéaire identifié
Haies à enjeu fort 451 m
Haies à enjeu modéré 723 m
Haies à enjeu faible 103 m

Nombre d’identifications 1

Ensembles boisés
(Cf. Titre 2 - article 1.3)

Surface protégée 700 m²

Murets en pierre sèche
(Cf. Titre 2 - article 1.4)

Catégorie Linéaire identifié
Murets à enjeu modéré 63 m

Zones humides
(Cf. Titre 2 - article 1.5)

Surface humide identifiée 11,68 ha


